
PAROISSE ST-VIATEUR 

EDITION DU 2 et 9 août 2020 
 

Nos célébrations : 
 

Dimanche 2 août 2020 :  18e  dimanche du temps ordinaire 
St-Antoine-Abbé  à 11h.  
Denise Asselin (5e  ann) André 
Alphé et Jeannette Lévesque    Parents et amis 
Lucien D'Amour Parents et amis 
Julien Roy Ginette, Carole, Marc  
Lampe du sanctuaire : André 
 

Dimanche 9 août 2020 : 19e dimanche du temps ordinaire 
Saint-Malachie à 9h30   
Gérard D’Aoust Succession 
Joseph Mancho (3e ann.) Lise 
Adrien Bohemen Famille Bohemen 
Noella Husereault S.S.J.B. 
 

St-Louis-de-Gonzague à 11h 
Paul Brossoit Germaine Pilon 
Gisèle Brunet Parents et amis aux funérailles 
Georgine Pilon-Payant Parents et amis aux funérailles 
Germaine Beaulieu-Pilon Parents et amis aux funérailles 
Lucille Boissonneault Parents et amis aux funérailles 
Lampes du sanctuaire : 
2 août : Nathalie Billette 
9 août : Ginette Brossoit 
           
 

Pensée positive : 

Le soleil est en vous, laissez-le briller! 
Valérie Duband 

 
 

Quelques règlements pour un bon déroulement : 
 

1- Le port du masque est obligatoire. 

2- Vous devez vous désinfecter les mains à l’entrée à l’arrière de l’église. 

3- Aucun rassemblement à l’intérieur et à l’extérieur avant ou après la messe. 

4- Distanciation de 2 mètres entre les personnes. Les gens vivant dans la même maison 

forment une cellule et peuvent prendre le même banc (2 places maximum). 

5- Les bancs qui sont interdits sont fermés par un ruban. Ne pas déplacer les chaises. 

6- Après la célébration, nous vous demandons d’apporter votre Prions en Église et 

votre feuillet à la maison ou de le déposer dans le bac à l’arrière de l’église prévu 

pour le recyclage.   

7- Le célébrant ne pourra vous recevoir à l’entrée et vous   ne pourrez pas le visiter à la 

sacristie après. 

8- Si vous aviez des offrandes de messes durant les semaines de fermeture de notre 

église.   Nous vous invitons à communiquer avec la secrétaire afin de prendre 

arrangement. 

 

OUVERTURE  DES BUREAUX DE LA PAROISSE SAINT-VIATEUR : 
 

Paroisses : 
 

LUNDI 
 

MARDI 
 

MERCREDI 
 

JEUDI 
 

Téléphone : 

St-Antoine-
Abbé 

 
X 

 
X 

 
13h à 15h 

 
13h à 15 h 

450-827-2831 

St-Louis-de-
Gonzague 

 
X 

 
13h à 15h 

9h à 12h 
13h à 15h 

 
X 

450-373-2110 

St-Malachie  
13h30 à 
16h30 

9h à 12h 
13h30 à 
16h30 

9h à 12h  
X 

450-829-2211 

 

Pour St-Antoine et St-Malachie : Il est préférable de prendre rendez-vous afin de réduire 

votre temps d’attente et éviter qu’il y ait trop de gens à l’extérieur. 

Pour Saint-Louis-de-Gonzague, sur rendez-vous seulement puisque les portes des 

bureaux de la municipalité sont barrées. 

 

BONNE SEMAINE! 


